
Règlement de la tombola de la kermesse 2022 

Article 1 : Organisateurs 

Les Apel de l’école St François Régis et du collège Saint Louis Les Maristes organisent une tombola du 

05 juin au 3 juillet 2022. Les bénéfices de la tombola seront partagés entre les 2 APEL  et serviront à 

financer des projets pédagogiques ou voyages. 

Article 2 : Tickets 

Les tickets, numérotés, comportent une souche à remplir lisiblement et une partie à détacher. Le prix 

de vente du ticket est de 2€ Les tickets sont agrafés par carnet de 10. 

La souche est à rendre aux associations organisatrices par le vendeur, le participant quant à lui 

conserve la partie de droite. C’est cette partie qui devra être présentée lors du retrait de lot gagné. 

Article 3 : Distribution des tickets pour la vente 

Les tickets sont mis en vente par l’intermédiaire des élèves des 2 établissements. Chaque élève reçoit 

un 1 carnet de 10 tickets. Il pourra vendre les tickets à qui il le souhaite avec l’accord et sous la 

responsabilité des parents. Les numéros des tickets affectés à chaque élève seront consignés sur une 

liste récapitulative. 

Le carnet est à retourner à l’enseignante pour l’école St François Régis et au secrétariat pour le 

collège Saint Louis au plus tard le 17 juin 2022. Elle doit contenir : 

-les souches des tickets vendus  

-et/ou les tickets non vendus 

-la  somme correspondante à la vente si possible en chèque à l’ordre de l’APEL Saint François Régis 

Chaque élève peut demander un nouveau carnet s’il le souhaite. L‘enseignante ou la secrétaire 

notera alors les numéros des nouveaux tickets distribués (à retourner dans tous les cas avant le 

mardi 20 juin). 

Les souches non rendues avant le tirage au sort du 03/07/2022 et/ou non accompagnées du 

paiement  seront non valides. Les organisateurs ne pourront être tenus responsables. 

Les tickets encore non vendus au 03/07/2022 seront  mis en vente pendant  la kermesse par les 

associations organisatrices. 

Article 4 : Les lots 

1er lot : Séjour pour 4 personnes à Disneyland Paris (valeur 800 €) 

2èmelot : Pack High Tech (valeur 250 €) 

3ème lot : Séjour pour 4 personnes à Autrans à l’Escandille (valeur 130 €) 

4ème lot : Manchette et Collier Les Georgettes (valeur 120 €) 

5éme lot : Adhésion d’un an le Ju-Jutsu Traditionnel (valeur 100 €) 



6ème lot : Une nuit pour 2 avec petit déjeuner à l’Auberge le Champêtre à St Cierge (valeur 65€) 

7ème lot : Deux repas à l’hotêl restaurant Le 1050 (valeur 58€) 

8ème lot : 4 Entrées Zoo Barben (valeur 56 €) 

9ème lot : 2 Repas l’Etape Gourmande St Michel d’Aurance (valeur 50 €) 

10ème lot : 2 Repas Bar Restaurant le Grand Café (valeur 50 €) 

11ème lot : Bon 2 dégustations Ferraton Hermitage (valeur 40 €) 

Et de très nombreux cadeaux….. 

Article 5 : Le tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu le dimanche 3 juillet 2022, pendant la kermesse  aux alentours de 17h30. Il 

sera effectué parmi les souches des tickets effectivement vendus. Les lots seront attribués dans 

l’ordre inverse de la liste, du lot le moins important au lot le plus important. Il ne sera attribué qu’un 

seul lot par ticket (il n’y aura pas remise du ticket dans l’urne après son tirage). Les tickets seront 

brassés dans l’urne après chaque tirage. 

Article 6 : Liste des gagnants 

La liste  des gagnants établie pendant le tirage au sort sera publiée à partir du  6 juillet (panneaux 

d’affichage, sites internet ) 

Article 7 : Retrait des lots 

 Si les gagnants sont  présents lors du  tirage, ils peuvent récupérer leurs lots à l’issue du tirage sous 

réserve de présenter la partie remise lors de l’achat. Dans le cas contraire les lots pourront être 

retirés jusqu'au 20/09/2022  en prenant contact avec Nadège CHABAL 06 61 12 50 83 

Les lots non réclamés à cette date redeviendront la propriété des associations organisatrices et 

seront remis en jeu lors d’une prochaine manifestation. 

Article 8 : Challenge des meilleurs vendeurs  

Un challenge meilleur vendeur de chaque établissement est organisé. Il sera désigné un gagnant dans 

chaque établissement. Les gagnants seront ceux qui auront vendu le plus de tickets et le montant du 

bon d’achat dépendra du challenge relevé. En cas d’égalité, un tirage au sort sera effectué. 

 


